
 

Avis de publication - promulgation 
 
Règlement 1357 N.S. 

 
AVIS PUBLIC vous est donné que le conseil municipal de Sainte-Thérèse a, lors de sa séance tenue le 
3 mars 2025, adopté le règlement suivant : 
 
➢ Règlement 1357 N.S. — autorisant l’achat d’un camion 6 roues de déneigement, d’un tracteur 

de parcs et déneigement et de deux chenillettes de déneigement et décrétant un emprunt au 
montant de 1 113 000 $ amorti sur une période de dix (10) ans pour en payer le coût. 

 
Le règlement a reçu les approbations suivantes : 
 

• Approbation des personnes habiles à voter : 10 au 13 mars 2025 
 

• Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation :   8 avril 2025 
 
 
Prenez avis que ce règlement est disponible pour consultation à mon bureau lors des heures 
d'ouverture de l'Hôtel de Ville ou joint au présent avis. 
 
 

DONNÉ À SAINTE-THÉRÈSE, 
Ce 14 avril 2025 
 
 
 

 
Avis numéro : 2025-55 

 Philippe Huot 
Greffier 

 
 
  


